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de favoriser le progres et le developpement clans l'ordre 1422 (XIV). Developpement du comme~ inter-
economique et social, national et problemes internationaux .rela

tifs aux produits de base 
Considerant que le commerce mondial est un facteur 

naturel et sur du developpement de relations pacifiques 
entre Jes Etats, 

Desireuse d'encourager le developpement et l'elar
gissement du commerce, de faciliter Jes echanges de 
marchandises et de creer Jes conditions de stabilite et 
de bien-etre indispensables pour assurer entre-les ·na
tions des relations pacifiques et amicales, 

I 

1. Recommande a tous Jes Ftats Memhres de pour
suivre, tant individuellement que conjointement, leurs 
efforts en vue de favoriser et de developper des echanges 
mutuellement avantageux entre tous les Etats, quel que 
soit leur regime economique ; 

2. Reaffirme sa conviction que les organisations 
internationales qui s'occupent de la reglementation et 
du developpement du commerce international doivent 
continuer de travailler a l'elargissement du commerce 
mondial multilateral et faciliter !'augmentation des 
echanges entre les Etats, quel que soit leur regime 
economique ; 

3. Frie le Secretaire general de preparer, en tenant 
pleinement compte de tous les avis exprimes et de 
toutes les propositions formulees a ce sujet au cours 
de la presente session de l' Assemblee generale, un 
rapport sur Jes moyens propres it favoriser une plus 
large cooperation commerciale entre les Etats. quels 
que soient leur regime economique et leur stade de 
developpement, clans lequel ii etudiera notamment tous 
les arrangements en vue d'une telle cooperation ; 

4. Frie le Secretaire general de presenter ce rapport 
au Conseil economique et social, lors de sa trentieme 
session, et a l'Assemblee generale, !ors de sa quinzieme 
session; 

II 

1. Estime que ]'Organisation des Nations Unies et 
les institutions specialisees interessees doivent etendre 
!'action utile qu'elles exercent en vue de favoriser la 
stabilisation des marches de produits de base et le deve
loppement d'echanges multilateraux mutuellement avan
tageux; 

2. Estime qu'il serait souhaitable de mettre au point, 
clans le cadre de ]'Organisation des Nations Unies et 
d'autres organismes appropries, des mesures visant a 
stabiliser Jes marches de produits de base et a inten
sifier les echanges entre pays tres developpes et pays 
peu developpes selon Jes principes de l'avantage mutuel 
et de la non-discrimination, et notamment, lorsqu'il y 
aura lieu, la conclusion d'accords commerciaux a court, 
a moyen ou a long terme et d'accords internationaux 
relatifs aux produits de base, ainsi qne la creation de 
groupes d'etude internationaux; 

3. Recommande aux pays industriellement deve
loppes et aux pays economiquement peu developpes de 
continuer a encourager, par la conclusion d'accords de 
credit Iibrement negocies, les exportations de machines 
et d'equipement industriel vers les pays peu developpes, 
sans que soit restreinte la liberte de ces pays d'acheter 
et de vendre sur le marche le plus avantageux. 
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L'Assemblee generafr, 
Rappelant sa resolution 1324 (XIII) du 12 decembre 

1958 et prenant note de la resolution 726 (XXYI_II) 
du Conseil economique et social, en date du 24 Jt11llet 
1959, 

C onvaincue que le progres economique et social clans 
le monde, et particulierement clans les regions sous
developpees, depend en grande partie de l'accroissement 
continu <lu c<.1mmerce i,1ternational. 

Constatant que !'exportation d'un nomhre relative
ment petit de produits primaires constitue la principale 
source de recettes en devises pour de nomhreux pays, 
notamment dans Jes regions sous-developpees, 

C onsiderant (jlle Jes fluctuations excessives des prix 
des produits de base affectent le volume des recettes 
d' exportation et des ressources budgetaires de nom
breux pays et qu'elles risquent de compromettre, dans 
le cas des pays sous-developpes, le developpement sain 
et durable de leur economie, 

C on·vaincue qu'une politique d'assistance economique 
aux pays sous-developpes sera plus efficace s'il est porte 
remede :1. I'instabilite excessive des marches des produits 
de base, et que la redrerche de solutions :1 ce probleme 
doit etre au premier rang des preoccupations de tous 
les Etats Membres, 

N otant !'approbation donnee par le Conseil econo
mique et social au programme de travail de la Com
mission du commerce international des produits de base, 
y compris l'etude detaillee des mesures qu'il convien
drait de prendre sur le plan national et sur le plan 
international pour remedier aux fluctuations des mar
ches des produits primaires, 

N otant d' autre part que Jes parties contractantes a 
1' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le com
merce poursuivent activement l'etude du probleme de 
!'expansion a long terme des echanges, et notamment 
des exportations des pays de production primaire, 

C onsidcrant cependant que Jes modalites de l'aide 
financiere multilaterale ne permettent pas toujours aux 
pays victimes d'une baisse importante et soudaine des 
prix des matieres premieres qu'ils exportent de reme
dier rapidement au deficit de leur balance de paiements 
et de poursuivre en meme temps la realisation de leurs 
programmes de developpement, 

1. Adresse un nouvel appel aux gouvernements des 
Etats Membres pour qu'ils poursuivent leurs efforts en 
vue de resoudre Jes prohlemes poses par la production 
et le commerce des produits de base, notamment et 
lorsqu'il y a lieu par la participation aux accords inter
nationaux en vigueur relatifs aux produits de base. par 
la negociation d'accords entre Jes principaux produc
teurs et Jes principaux consommateurs d'un meme pro
duit, dans leur inten~t mutuel, ou par la partic:pation 
a des groupes d' etude internationaux ; 

2. Frend note ai•ec satisfaction de la resolution 
726 (XXVII I) du Conseil economique et social, clans 
laquelle le Conseil a approuve le rapport et le pro
gramme de travail soumis par la Commission du com
merce international des produits de base a, et exprime 
l'espoir que la Commission accordera au cours de ses 
etudes la plus grande attention aux types de pro-
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grammes generaux sur Jes produits de base dont il est 
question au chapitre 3 de la premiere partie de l'Etude 
sur l' ec()ttomie mondiale, 1958 •; 

3. Invite Jes gouvernements des Etats Membres a 
preter le concours le plus large a la Commission du 
commerce international des produits de base pour 
l'aider a realiser rapidement et efficacement son pro
gramme de travail; 

4. Recommande que les commissions economiques 
regionales, Jes institutions specialisees competentes, 
notamment l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture, _les parties contractantes a 
I' Accord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce 
et Jes groupes d'etude internationaux de produits s'in
teressent particulierement aux problemes des pays dont 
Jes exportations dependent largement d'un petit nombre 
de produits primaires ; 

5. Invite instamment Jes gouvernements des Etats 
Membres: 

a) A contribuer clans toute la mesure possible, soit 
unilateralement, soit au sein des organisations inter
nationales competentes, a !'elimination progressive de 
toutes les discriminations, restrictions quantitatives et 
autres pratiques restrictives qui pourraient nuire au 
developpement, sur une base saine, du commerce inter
national des produits de base; 

b) A tenir compte, clans I' elaboration de leur poli
tique economique, des efiets que celle-ci pourrait avoir 
sur les possibilites d'exportation des pays de production 
primaire; 

6. Prie la Commission du commerce international 
des produits de base d'etudier avec une attention parti
culiere, clans la realisation de son programme de travail, 
les moyens d'apporter aux pays qui eprouveraient de 
serieuses di.fficultes de paiement, par suite d'une baisse 
importante et soudaine des prix des matieres premieres 
qu'ils e:icportent, une aide temporaire leur permettant 
de prendre Jes mesures necessaires tout en poursuivant 
la realisation de leurs programmes de developpement 
economique. 
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1423 (XIV). Mesures internationales contrihuant 
a compenser les effets des fluctuations des 
pri:t ,,:fes produits de base 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 1324 (XIII) du 12 decembre 
1958 et la resolution 726 (XXVIII) du Conseil econo
mique et social, en date du 24 juillet 1959, 

Considerant que, en vertu du preambule, du para
graphe 3 de !'Article premier, du paragraphe I de 
]'Article 13 et de !'Article 55 de la Charte des Nations 
Unies, les Etats Membres ont la responsabjlite de 
developper la cooperation internationale dans le domaine 
economique et de favoriser le relevement des niveaux 
de vie, le plein emploi et des conditions de progres 
dans l'ordre economique et social, 

Tenant compte des dangers que peut presenter une 
accentuation de l'ecart qui existe entre le revenu par 
habitant des pays developpes et celui des pays sous-
developpes, , 

Ayant examine le rapport du Conseil economique et 
social sur Jes problemes internationaux relatifs aux 

4 Publication des Nations Unies, No de vente: 59.II.C.1. 

produits de base II et le rapport de la Commission du 
commerce international des produits de base sur sa 
septieme session 6, notamment le paragraphe 62 de t:e 
rapport relatif aux mesures financieres de compensation, 

Louant le programme de travail arrete par la Com
mission du commerce international des produits de base 
a sa septieme session et approuve par le Conseil econo:
mique et social, 

Considerant la necessite d'elaborer des mesures 
propres a empecher de fortes fluctuations des prix des 
produits de base lorsqn'elles s'accompagnent d'une 
baisse generale des prix des produits primaires et de 
la hausse des prix des articles manufactures, ainsi que 
du flechissement- des termes de l'echange des pays 
sous-developpes qui en resulte, 

C onsiderant que ccs fluctuations sont nn obstacle au 
commerce mondial, 

C onsiderant en outre les repercussions des balances 
commerciales defavorables sur la capacite des pays 
sous-developpes a contribuer a leur propre deve
loppement, 

Reconnaissant l'imperieuse necessite de prendre d'ur
gence des mesures efficaces pour permettre aux pays 
sous-developpes d' entreprendre et d' executer des pro
grammes de developpement adequats, 

1. Prir le Secretaire general de constituer un groupe 
d'experts, de sept membres au maxirrrum, qui sera 
invite a aider la Commission du commerce interna
tional des produits de base dans ·son examen des pro
blemes relatifs a ces produits en etudiant la possibilite 
de creer dans le cadre de !'Organisation des Nations 
Unies un dispositif conc;u pour corrtribuer a compense:r:: 
Ies effets de fortes fluctuations des prix des produits 
de base sur Jes balances des paiements, nota_mment par 
des mesures financieres de compensation, et a soumettre 
son rapport et ses recommanclations a la Commission 
du commerce international des produits de base pour 
sa neuvieme session, et prie le Conseil economique et 
social de transmettre ce rapport a I' Assemblee generale 
avec ses observations ; 

2. Prie egalement le Secretaire general d'inviter le 
Fonds monetaire international et !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture a 
participer, a titre consultatif, aux travaux du groupe 
d'experts. 
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1424, (XIV). Fonds d'equipernent des Nations 
Unies 

L' Assembll:e generate, 
Tenant compte de la resolution exprimee dans le 

preamhule de la Charte des Nations Unies de favoriser 
le progres social et d'instaurer de meilleures conditions 
de vie clans une liberte plus grande et de recourir aux 
institutions internationales pour favoriser le progres 
economiqne et social de tous les peuples, 

Considerant que le developpement economique des 
pays sous-developpes est indispensable pour affermir 
la paix, la stabilite et la prosperite du monde, 

Conscicnte du fait que le probleme general du deve
loppement economique des pays sous-developpes inte-

5 nornments officiels de 1' Assemblec gene-ralc, quatorzieme 
session, Supplement No 3 (A/4143), chap. II, sect. II. 

6 Documents officiels d« Conseil economique et social, vingt
huitieme session, Supplement No 6 ( E/3225). 


